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	Le CNDS, établissement public national à caractère administratif (EPA), a été créé par le décret N°2006-248 du 2 mars 2006 
   Administré par un conseil d’administration placé sous le contrôle de l’Etat. Un comité national d’orientation émet des avis sur les axes d’intervention et sur les objectifs à privilégier, 
   Alimenté par un prélèvement de 1,78 % sur les paris des jeux exploités par la Française des Jeux (plafonné à 150 M €) et le versement de la taxe de 5 % sur la cession des droits télévisuels, 
   Le financement des interventions qui ont un impact territorial direct (part régionale et subventions équipements, hors crédits d’Etat) est assuré par le CNDS, 
   Un « délégué territorial du CNDS » est appelé à instruire les dossiers dans un cadre paritaire de co-présidence avec le mouvement sportif grâce à la mise en place des commissions territoriales. Il transmettra les décisions à la direction générale de l’établissement, qui procédera au paiement. 
Le CNDS a pour objet de soutenir les pratiques physiques sportives par l'attribution : 
   de subventions de développement à des associations sportives et à des clubs (affiliés à une des fédérations agréées par le Ministère de la Santé et des Sports), et aux structures déconcentrées des fédérations que sont les ligues, les comités régionaux et départementaux. Liste des fédérations agréées 
   de subventions d'investissement aux associations sportives agréées par le Ministère de la Santé et des Sports et aux collectivités territoriales. 
Pour la campagne 2009, les actions susceptibles d’être subventionnées au titre de la part territoriale du CNDS sont :
 

   Développement de l’offre de pratiques sportives pour le plus grand nombre (Soutien au Développement) 
   Formation du Sport-Emploi et Promotion des métiers du Sport (Bourse individuelle de Formation et Stages sportifs régionaux, départementaux et Professionnalisation de l’encadrement) 
   Prévention par le Sport et protection des sportifs (la promotion de la santé, la médecine sportive et la prévention du dopage…)
En Picardie... 
L'enveloppe régionale de subventions allouées pour le CNDS au titre de l'année 2008 s'élevait à 3 314 443 € pour la Picardie. Elle est de 3 382 036 € pour 2009, soit une progression de 2,04 % par rapport à l'année 2008. 
  
Les dossiers de demandes de subventions devront être retournés impérativement pour le 20 mars 2009, terme de rigueur. 
  
Les imprimés sont disponibles ci-dessous en téléchargement. Chaque dossier inclut une notice explicative de la procédure à respecter en fonction de votre association et de votre département. 
  
Pour vous aider dans la rédaction et afin de vous commenter la notice explicative, chaque département met en place des réunions d’information au plus près des associations selon le planning CNDS 2009 
 Soutien au développement 
Le CNDS doit faciliter la réalisation de projets dans un cadre cohérent : 
   les axes prioritaires de développement retenus par la fédération, la ligue et/ou le comité départemental 
   les orientations CNDS présentées dans la note d'orientation nationale du CNDS 
Les actions peuvent relever de domaines d'intervention très variés : développement vers des publics ciblés (femmes, quartiers difficiles, jeunes, personnes handicapées, pratiques sportives familiales, Dynamique Espoir Banlieue, public Senior), amélioration de l'accueil, promotion et communication…. 
Il appartient donc à chaque association de resituer son activité et ses projets au sein des objectifs et priorités régionales et départementales. 
Professionnalisation de l'encadrement 
Le soutien à la professionnalisation se traduit par le dispositif ministériel du Plan Sport Emploi (PSE). Ce dispositif permet d’accorder une aide financière dégressive sur 5 ans aux associations « employeurs », destinée à favoriser la création d'emplois d'éducateur sportif et d'agent d'accueil, d'administration ou d'entretien pour les PSE en cours. 
Pour les PSE qui verraient le jour en 2009, le dispositif est ramené à 4 années pour un montant global d’aide identique. 
Le dossier de demande de subvention 
Par circulaire du 1er Ministre du 24 décembre 2002, a été mis en place un dossier unique de demande de subvention pour les associations. Afin de simplifier les demandes, il est commun à l’ensemble des services de l’Etat. Chaque dossier doit obligatoirement mentionner le numéro de SIRET et être accompagné de 2 RIB/RIP. 
 

Téléchargements 
Pour tous : 
   Notice explicative 
   Comment établir un budget ? 
Pour les employeurs : 
·     Formulaire de demande de Plan Sport Emploi : (à intégrer dans le dossier de demande d'aide financière) 
Pour les clubs : 

   Demande d’aide financière C.N.D.S 2009 :   Aisne - Oise - Somme 
   Fiche projet et budget 
   Demande de bourse individuelle de formation 
Pour les comités départementaux : 
   Demande d’aide financière C.N.D.S 2009 :   Aisne - Oise - Somme 
   Fiche projet - budget - liste prévisionnelle des stages 
Pour les ligues : 
   Demande d’aide financière C.N.D.S 2009 
   Fiche projet - budget - liste prévisionnelle des stages 
  

ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF SPORT 
La Nouveauté 2008 relative à l'Accompagnement Éducatif sera maintenue en 2009. Mais les instructions ne seront connues qu’après le conseil d’administration du CNDS national prévu le 6 avril 2009. 
Le dispositif d’Accompagnement Éducatif (AE) est une opération lancée par le Ministère de l’Éducation Nationale (MEN) par une circulaire du 13 juillet 2007 (MEN n°2007-115). 
Le Ministère de la Santé et des Sports a décidé d’accompagner ce dispositif en affectant des crédits du CNDS pour l'Accompagnement Éducatif Sport (AE Sport), ref : circulaire CNDS n° 2007-12 du 15 novembre 2007 
Cette aide « Accompagnement Éducatif Sport » se déclinera toujours en 2 volets : 
   Des « Subventions de Fonctionnement » pour les projets aux associations sportives, scolaires ou non, avec une obligation de conventionnement avec les établissements scolaires support.


   Des « Aides aux Équipements » pour la création, la rénovation, l’aménagement d’équipements ou pour l’acquisition de matériels lourds. 
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